
(Conseillère Principale d’Education): 
-Assurent le suivi des élèves (2 niveaux par CPE): contrôlent l’assiduité, 
contribuent au repérage des difficultés empêchant les apprentissages, 

participent au processus d’orientation … 
- Interlocutrices privilégiées entre la famille et l’établissement 
- Conseillent les chefs d’établissement dans les décisions de sanction 
- Coordonnent l’équipe de vie scolaire : AED et APS 
 

(Assistant d’éducation): 

- Médiateurs: oreille attentive 
quelque soit le besoin de l’élève 
-Acteurs polyvalents de la vie 

scolaire (surveillance, aide aux 
devoirs…) 

 ( Assistant chargé de 

prévention et de sécurité): 
-Prévention violence et 
harcèlement 

-Sensibilisation aux règles de vie et 
de l’autorité 

-Médiation et gestion de conflits 

 Assurer la sécurité des élèves et le respect du règlement intérieur 

 

 Gestion et suivi de la présence des élèves 

 

 Suivi des élèves en liaison avec les enseignants 

 

 Echanges avec les familles 

Les missions de l’équipe 

de vie scolaire 



  

- Assure la surveillance 
- Prévienne les conflits 
- Repère les élèves isolés, en mal être 
- Echange avec les élèves 

-Régularise les absences et/ou retards 
-Etablisse un lien téléphonique avec 
les familles 
- Gère et distribue des document 
- Prenne les rendez-vous avec les 

C.P.E ou la psy E. N. 
-Assure la rédaction des rapports 
d’incidents 
- Saisisse et planifie les retenues 
 

 

 
  Accueil et contrôle les autorisations de sortie sur les 

carnets de liaison 

 
 

Accompagne les élèves dans 
leurs devoirs en étude et/ou au 
foyer lorsqu’un professeur est 
absent ou qu’il y n’a pas cours 

 

 Dans le cadre du dispositif devoirs 
faits 

 
 

Durant les heures de vie de      
classe 

 
 

-  Organise et gère le passage 
-  Surveille le bon déroulé des repas 
- Saisie des élèves sans carte à la borne 

   

Anime des ateliers (foot en salle, 
relaxation, jeux de société, création 
numérique…) 

 
 


